
Réunion du Conseil Municipal de BAHUS SOUBIRAN : 

 Compte rendu de la séance du 1er Août 2023 

 
 

Etaient présents :  

Mmes et Mrs BOULIN Thierry, SEBI Cathy, DESBLANS Véronique, LALANNE Joël, SAINT-

GERMAIN Séverine, DUVACQUIER Laurence, BRETHOUS Cécile, POURAJAUD Éric, 

GAUZIEDE Nicolas, SAUVAUD Christophe et DUCOURNAU William 

 

Absents excusés :  

Mrs. POURAJAUD Éric et SAUVAUD Christophe 

 

Secrétaire de séance : Mme DESBLANS Véronique  
 

  

1 – PRESENTATION DU SITE INTERNET DE LA COMMUNE  

Nicolas Gauziède nous présente le nouveau site, opérationnel au mois de septembre.  

Il comporte moins de menus, les caractères sont plus gros, des modifications peuvent être 

apportées au fur et à mesure (compte-rendu, journal municipal, illustrations par des photos…)  

Pour certaines informations il peut être relié au site de la communauté des communes (repas 

cantine…) ou celui du gouvernement (docs. administratifs…)  

Très différent de Panopocket, Panopocket vous informe, tandis que vous irez chercher sur le 

site les informations dont vous avez besoin, ce site se veut vivant et essaiera de répondre à vos 

attentes.  

  

2- HABITAT REGROUPE, BÂTIMENT PROERES  

 Pour le dépôt de demande de DETR nous savons que le dossier n’a pas été retenu mais nous 

n’avons toujours pas reçu de courrier officiel de ce refus.  

Dès sa réception, Mr le maire demandera à rencontrer les services instructeurs pour en connaitre 

les raisons  

 

Pour le projet d’habitat regroupé, malgré les différentes aides promises mais sans l’obtention 

de la DETR, le reste à charge pour la commune pour la création d’un tel équipement serait 

d’environ 170 000 euros. Dans de telles conditions il est difficilement envisageable de pouvoir 

se lancer dans ce projet.  

L’option prise est d’attendre.  

  

Pour le bâtiment Proères le devis Peinture de la STE PPG SUD OUEST est validé, le montant 

s’élève à 25 781€.  

Pour l’auvent, le devis pour la mise en peinture de la structure métallique et le changement du 

bardage s’élève à 16 755€ TTC. Il est validé et les travaux de peinture et bardage seront réalisés 

en même temps afin de mutualiser certains coûts (nacelle élévatrice) 

Pour le parking pas de changement pour le moment (à voir jardinières pour délimiter et 

aménagement paysager)  

 

3 - RESTITUTION ETUDE PHOTOVOLTAIQUE  

Suite à l’étude du Sydec pour la pose de panneaux photovoltaïques sur le toit du foyer, il parait 

plus opportun d’adopter le projet en autoconsommation.  

Une étude pour la pose de panneaux sur la toiture de l’école de musique va être demandée 

auprès du SYDEC  

  



 

 

4) - QUESTIONS DIVERSES  

• Syndicat des eaux : aucune décision de prise quant à leur implantation (en vue un terrain 

à Samadet)  

• Bonne nouvelle côté FPIC (fond national de péréquation des ressources 

intercommunales)  

Nous avions prévu une contribution de 500 euros au budget, en réalité il nous est versé 

un fonds excédentaire de 3 530 €. 

• Achat de 8 tables plus faciles à déplacer : 872 € TTC  

• Contrôle de sécurité sur l’aire de jeux de l’airial : 240 € TTC 

• Travaux d’élagage autour du « Christ « » (coût 162 €) afin d’améliorer la visibilité pour 

les usagers du chemin de Pierroton 

• Landes Ressourcerie :  Depuis son placement en liquidation judiciaire, les loyers sont 

payés.  Il reste cependant un montant d’arriérés qui avoisine les 10 000 €.  

•  Les assiettes de la vaisselle du foyer, qui après de nombreuses années de service, 

présentent beaucoup de signes d’usure, elles seront remplacées.  

  

FIN DE LA REUNION   

   

 


